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•  Le vignoble est un espace partagé pour différents usages 
(viticulture, maraîchage, élevage, chasse, randonnées…). 
Les parcelles cultivées peuvent faire l’objet de traitements. 
Chacun est appelé à respecter les pratiques d’autrui 
afin de permettre une bonne cohabitation.

•  Certains chemins sont privés, leurs propriétaires 
ont accordé une autorisation de passage. 
Seul votre respect des lieux peut en assurer la pérennité.

•  Emportez vos détritus et ne faites pas de feu.
•  Restez sur le sentier balisé et n’entrez pas à l’intérieur 

des parcelles pour y faire de la cueillette.
•  Tenez vos chiens en laisse.
•  Refermez les barrières et clôtures dans les prairies 

pour respecter la tranquillité des animaux.
•  En période de chasse (le jeudi et le dimanche 

de mi-septembre à février), portez une tenue voyante.

CHARTE DU RANDONNEUR

Office de Tourisme du Vignoble de Nantes
Bureau d’accueil de Clisson 02 40 54 02 95 
Bureau d’accueil de Vallet 02 40 36 35 87
www.levignobledenantes-tourisme.com
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Le Loroux-Bottereau

Entre vignes, 
moulins et marais

CIRCUIT DES MOULINS
ET DE L’OUEN

POINTS D’INTÉRÊT

Butte de la Roche (panorama) 

De ce point culminant à 47 mètres d’altitude, se dévoile 
un panorama sur les vignes, le Château et le Marais de 
Goulaine mais vous pouvez aussi y deviner le sillon de 
Bretagne, ou à quelques kilomètres à vol d’oiseau, la tour 
Bretagne et le pont de Cheviré !   Une table d’orientation 
permet de comprendre le paysage environnant.  Celui-ci 
est superbe en toutes saisons : vastes plans d’eau en hi-
ver, immenses prairies ponctuées de saules et sillonnées 
de canaux en été.

Édifié à 64 mètres d’altitude, 
ce moulin, qui a perdu son 
toit conique, date de la deu-
xième moitié du XIXe siècle. 
Il a été transformé en cal-
vaire en 1957.Depuis son 
sommet, il offre un superbe 
panorama sur le vignoble, les 
clochers voisins et le marais. 
Une table d’orientation per-
met de situer les communes 
alentour.

Moulin du Pé (panorama) 



La M
aine

 La Maine

 L
a 

M
ai

ne

La Maine

La Sè vre Nantaise

La Sèvre Nantaise

La Sèvre Nantaise

La Sèvre Nantaise

La Sèvre Nantaise

La Sèvre Nantaise

 La Moine

  La Sanguèze  L
a 

Sa
ng

uè
ze

La Goulain e

La Goulaine

La Goulaine

La Goulaine

Le Poyet

Le Poyet

La Divatte

La Divatte

La Divatte

La Sèvre Nantaise

La Sèvre Nantaise

La Sèvre Nantaise

La San
gu

èz
e

La
 M

ain
e

La Sèvre Nantaise

La Sanguèze

 La Maine

 l'Ogno n

La Goulaine

Boir
e d

e l
a R

oc
he

LA
 LO

IRE

Le
 Te

rtr
e

La Giraudière

Les Noués

Le Plessis

La 
Mart

iniè
re

La 
Suze

GRP

GRP

GRP

G
RP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

GRP

LE LOROUX-
BOTTEREAU

SAINT-JULIEN-
DE-CONCELLES

LA CHAPELLE-
BASSE-MER

DIVATTE-SUR-LOIRE

BARBECHAT

LA VARENNE
LE CELLIER

MAUVES-SUR-LOIRE

CHAMPTOCEAUX

SAINT-SAUVEUR-DE-LANDEMONT

THOUARÉ-SUR-LOIRE

CARQUEFOU

SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE

BASSE-GOULAINE

SAINT-SÉBASTIEN SUR-LOIRE

HAUTE-GOULAINE

VERTOU

SAINT-FIACRE-SUR-MAINE

LA HAYE-FOUASSIÈRE

LA CHAPELLE-HEULIN

LE PALLET

MONNIÈRES

MAISDON-SUR-SÈVRE

SAINT-LUMINE-DE-CLISSON

CHÂTEAU-THÉBAUD

LE BIGNON

PONT-SAINT-MARTIN

LES SORINIÈRES

REZÉ

BOUGUENAIS

SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE

MONTBERT

GENESTON

REMOUILLÉ

LA PLANCHE

SAINT-HILAIRE-DE-CLISSON

CLISSON

MOUZILLON

LA REGRIPPIÈRE

LA REMAUDIÈRE

LA BOISSIÈRE-DU-DORÉ

LE LANDREAU

GORGES

GÉTIGNÉ

BOUSSAY

VIEILLEVIGNE

BOUFFÉRÉ

SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY

LA BERNARDIÈRE

CUGAND

VALLET

D
 307

D 407

D 
10

5

D 74

D 74

N 249

N 249

N 249

N 249

D 
10

5

D 119

D 756

D
 7

4

D 359

D 149

D 359

D 149

D 149

D 
74

D 359

D 7

D 
7

D 105

D 105

D 37

D 117

D 137

D
 137

D 7

D 
63

D 
63

D 
63

D 58

D 76

D 58

D 63

D 59

D 763

D 117

D 54

D 9
17

D 59A

D 88

D 149

D 149

D 762

N 249

N 249

D 154

D 31

D 31

D 31

D 31

D 
76

3

D 55

D 55

D 
76

3

D 
76

3

D
 135

D 756

D 
7

D 756

D
 74

D 308

D 756

D 756

D 1
16

D 108

D 76

D 76

D 149

D 149

D 254

D 116

D 116

D 7

D 7

D 
7

D 
7

D
 2

59

D 59

D 59

D 507

D 76

D 474
D 59

D 74

D 
7

D 58

D 7

D 58

D 58

D 58

D 117

D 117

D 
25

9

D 259B

D 37

D 763

D 763

D 
76

3

D 756

D 37

D 37

D 37

D
 37

D 106

D 756

D 756

D 116

D
 7

63

D 106

D 106

D 37

D
 7

63

D 763

D 254

D 64

D 
11

3

D 137

D 454

D 56

D 
56

D 753

D 753

D 753

D
 12

D 12

D 
7

D 54

D 70

D 17

D 149

D 149

D
 6

0

D 
62

D 755

D 
60

A 83

A 83

A 83

A 83

D 57

D
 7

D 
7

D 57

D
 7

D
 257

D 56

D 56

D 
56

D 256

D 257

D 5
5

D 55

D 307

D 307

D 353

D 207

D 
10

5

D 105

D 115

D 207

D 7

D
 7

D
 7

D
 7

D
 7

D 105

D 1
05

D 105

D 31

D 31

D 5

D 37

D 31

D 115

le Haut
Coudray

le Quarteron

la Bonnaudière

la Bronnière

la Blanche Noë

le Petit
Malaise

le Bas Coudray

le Carteron

le Moulin du Pé

le Bas Péle Bas Clos

la Giraudière
la Roche

la Hyonnière

la Coindene

la Potardière

le Boireau

la Graholière

la Thébaudière

la Faveltière

la Chartrie

le Moulin
Chartrie

la Rouardière

le Val Fleuri

la Ménardière
la Sédinière

la Sanglère

le Chemin Noir

Moulin du Pé

a

Parc de la Tannerie

belvédère de la butte 
de la Roche

1

2

3

Aire de 
pique-niqueDépart

lÉgeNde

Traversées de départementales : soyez prudents.
Zones de chasse.
Départ possible du Pont de l’Ouen pour boucle 
autour de la Butte de la Roche : 4 Km

Parc 
Jardin

Moulin 
à vent

Panorama

N

EO

S
Routes Chemins Cours d’eau Marais Espaces boisés Vignes

Source cartographique : © OpenStreetMap/Opendata 44/DGFIP/CC Sèvre et Loire

Mètres
0 500 1 000

2

1  Du parking, traversez la route et longez la piscine par le pe-
tit passage aménagé. Traversez la route en direction de la Tanne-
rie. Remontez le parc du côté gauche pour rejoindre un passage 
ombragé. Rejoignez la barrière au niveau de la route, prenez à 
gauche et traversez le passage piéton pour rejoindre la rue en 
face. Après quelques mètres, tournez à droite pour rejoindre le 
chemin à droite et poursuivez tout droit. En bas du moulin Char-
trie, suivez la petite route à gauche puis tournez à droite vers 
le Coudray. Suivez à gauche entre les maisons puis suivez bien 
le chemin à gauche. Au calvaire, prenez le chemin à droite et 
poursuivez tout droit par un chemin creux en sous-bois. En haut, 
suivez la route et au croisement prenez à droite puis à gauche 
pour rejoindre le Moulin du Pé. Traversez le hameau et suivez le 
petit passage entre les maisons. 

2  À la route, prenez à droite, traversez la D 307, prenez le che-
min en face et suivez-le toujours à droite. À la route, tournez à 

longez les vignes à nouveau. Poursuivez et au carrefour, tournez 
à gauche et rejoignez le village puis repartez à droite sur la route 
pour refaire le même trajet qu’à l’aller jusqu’au point a .

a  Revenu en bas de la rue du Petit Clos, tournez à gauche, et 
poursuivez sur le chemin ombragé sur la droite et continuez tout 
droit le long des parcelles de vignes. Au niveau de la route, tour-
nez sur la gauche en continuant de longer les vignes. Tournez 
tout de suite à gauche dans un chemin de vigne puis à droite 
pour rejoindre tout droit le chemin ombragé de l’ancienne voie 
de chemin de fer. Tournez à gauche et rejoignez la route. Traver-
sez sur le passage piéton et rejoignez par la barrière amovible 
le sentier naturel permettant de rejoindre le parc de la Tannerie. 
Traversez le parc et retrouvez sur la droite le point de départ.

gauche,  entrez dans le hameau de la Faveltière et suivez à droite le 
chemin entre les maisons. Continuez tout droit pour rejoindre la Rouau-
dière et prenez à gauche la rue du Petit Clos. En bas de la rue, sui-
vez tout droit le chemin dans les vignes. À la route, tournez à gauche 
puis aussitôt à droite, traversez la D 104 et continuez tout droit pour 
rejoindre La Giraudière.

3  Juste avant le village, tournez à droite dans un chemin. Poursui-
vez sur le chemin dans les vignes puis serrez ensuite à gauche pour 
poursuivre le long d’une clôture. Continuez à gauche dans un chemin 
ombragé. À la sortie du chemin, montez de suite à gauche le long 
d’un talus pour rejoindre un chemin de vignes. Au 1er carrefour dans 
les vignes, tournez à gauche puis ensuite à droite. Poursuivez dans 
les vignes et bifurquez à gauche et à droite pour rejoindre la table 
d’orientation de la Butte de la Roche, puis tournez sur votre gauche. 
Prenez de nouveau à gauche dans les vignes puis à droite ensuite. Au 
niveau du village, prenez à droite sur la route et de suite à gauche pour 

PAS À PAS
GPS -  Palais des Congès
lat 47,236/ long -1,3444CIRCUIT DES MOULINS ET DE L’OUEN


